
 

FICHE D’INSPECTION DU HARNAIS 
 

Type de harnais:   N° de série du harnais:   

Type de sangle:   N° de série de la sangle:   

Année de fabrication:   Date de l’achat:   

Date de mise en service:   Nom de l’utilisateur:   

 
Même si les lois européennes obligent à une inspection périodique et à l’entretien 
minutieux de votre équipement, l’IPAF recommande de détruire tout le matériel 
régulièrement utilisé 5 ans après la date de première mise en service. La durée de vie du 
matériel est généralement de 10 ans à partir de la date de fabrication, même s’il n’a jamais 
été utilisé. 
 

 

DATE D’INSPECTION DÉFAUTS CONSTATÉS PENDANT 
L’INSPECTION 

SIGNATURE DE 
L’INSPECTEUR 

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     

………/………/………     


